
Nos cibles privilégiées

G
BL

00
00

34
19

  0
52

0 
- F

RD
M

C
 0

01
.C

H
O

IS
IR

AI
G

.0
22

02
2

* Capacité indicative, chaque risque est assuré en fonction de ses caractéristiques.
Les assurances sont fournies par AIG Europe SA. Le présent document est fourni à titre informatif uniquement et ne peut en aucun cas servir de justificatif d’assurance. Ce document n’a pas de valeur contractuelle et ne saurait engager la responsabilité de la compagnie. 
L’offre est susceptible de varier selon les pays et peut ne pas être disponible dans tous les pays européens. L’étendue et les conditions d’application des garanties sont assujetties aux dispositions du contrat d’assurance, qui sont disponibles sur simple demande. Pour plus 
d’informations, vous pouvez visiter notre site internet: www.aig.com. AIG Europe SA – compagnie d’assurance au capital de 47 176 225 euros, immatriculée au Luxembourg (RCS n°B218806) dont le siège social est sis 35D Avenue J.F. Kennedy, L-1855, 
Luxembourg. Succursale pour la France : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 838 136 463.   Adresse Postale : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, CS 60234, 92913 Paris La Défense Cedex – Téléphone : +33 1.49.02.42.22 - 
Facsimile : +33 1.49.02.44.04.

CHOISIR AIG

La gestion des sinistres
• Des experts sinistres dédiés
• Une expertise technique reconnue, notamment 

pour les sinistres complexes, à enjeu de 
réputation ou encore à l'international

• Des solutions de délégation et des processus 
de gestion des flux optimisés

• Une plateforme unique de refacturation des 
sinistres auto-assurés pour les programmes en 
Risk Management 

L'expertise de la souscription Multinational 
• Un réseau inégalé
• Une expertise dans la mise en place de couvertures 

sur-mesure répondant aux réglementations locales
• Une unité dédiée aux captives qui travaille 

étroitement avec les clients afin de leur proposer une 
solution alternative d'assurance ou de réassurance 
qui réponde à leurs attentes (y compris par 
l'intermédiaire d'une cellule captivée AIG)

• Des outils et services à la disposition des Risk 
Managers et des courtiers pour suivre le programme 
international

Un assureur à vos côtés

Nos points forts

Flottes Automobiles

Flotte classique (minimum 500 véhicules)

Transport de marchandises (minimum 300 véhicules)

Location courte durée de véhicules légers 
(minimum 500 véhicules)

Location longue durée de véhicules industriels avec ou sans 
chauffeur (minimum 500 véhicules)

Transport public de voyageurs (minimum 1000 véhicules)

Location courte, moyenne et longue durée d'engins (minimum 
500 véhicules)

Flottes de véhicules partagés y compris véhicules éléctriques 
(scooters, véhicules légers - minimum 500 véhicules) 

Notre solution
PACK AUTO MISSION

•

•

Couverture des responsabilités 
encourues par le salarié et les 
dommages propres  lors de 
missions professionnelles effectuées 
occasionnellement au moyen d'un 
véhicule personnel. 
Pour toutes les entreprises et 
associations pour un kilométrage 
annuel jusqu'à 300 000 kms pour 
l'ensemble des employés* 

Nos structures privilégiées

ACTIVITÉS EXERCÉES À TITRE PRINCIPAL EXCLUES

Votre équipe
Stéphane Robin
Directeur Flottes Automobiles
stephane.robin@aig.com 

aigassurance.fr/choisir-aig

Bertand Overstake 
Responsable Flottes Automobiles
bertrand.overstake@aig.com

• 20 000 € minimum pour la
Location courte durée ou
messagerie,

• 50 000 € minimum pour le
Transport public de voyageurs,

• 10 000 € minimum pour les
autres risques

• Une équipe dédiée et
expérimentée, pouvant 
proposer des solutions sur-
mesure adaptées aux 
besoins de vos clients

• Une souscription 
centralisée pour les 
programmes internationaux

• Accompagnement au 
quotidien de nos courtiers, par 
exemple via des formations en 
ligne éligibles à la DDA

• Des outils pour mieux vous 
accompagner : IntelliRisk, 
MyAIGPortail, Prévention AIG 

Possibilité de Montages en 
conservation (Responsabilité Civile 
ou mixte)

Possibilité de Garanties 
Dommages (Franchises à partir de 
1500 €)

Taxi, VTC, Ambulances, Auto-école, Garage, Activité sur zone 
aéroportuaire, Transport de matières dangereuses

Responsabilité Civile Automobile 
avec une franchise par sinistre de :

* Une étude sur-mesure pourra être réalisée 
dès lors que le kilomètrage annuel excéde 
300 000 kms.




